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©  Bloc  réfractaire  de  pied  de  paroi  pour  récipient  métallurgique. 

©   Le  bloc  consiste  en  une  pièce  moulée  (10)  formant  un  pan  vertical  (11)  à  dos  (12)  courbe  et  un  socle 
(13),  le  pan  vertical  (11)  étant  destiné  à  être  maçonné  dans  le  revêtement  réfractaire  (4)  de  la  paroi 
latérale  d'un  récipient  métallurgique  et  l'extrémité  libre  du  socle  (13)  étant  destinée  à  être  maçonnée 
dans  le  revêtement  réfractaire  du  fond  du  récipient 
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La  présente  invention  se  rapporte  aux  récipients 
métallurgiques  tels  que  poches  de  coulée  pour  métal 
en  fusion  et  elle  concerne  plus  particulièrement  le 
revêtement  réfractaire  qui  garnit  intérieurement  la 
paroi  latérale  du  récipient. 

Le  revêtement  réfractaire  intérieur  est  constitué 
de  briques  en  matériau  réfractaire  maçonnées  sur  la 
paroi  latérale  et  sur  le  fond  du  récipient.  Dans  le  revê- 
tement  réfractaire  du  fond  de  récipient  peut  égale- 
ment  être  maçonnée  une  dalle,  dite  dalle  d'impact, 
destinée  à  subir  l'impact  du  jet  de  métal  en  fusion  lors- 
que  celui-ci  se  trouve  déversé  dans  le  récipient  et, 
pour  cette  raison,  la  dalle  d'impact  est  constituée  d'un 
matériau  réfractaire  offrant  une  bonne  résistance  à 
l'érosion  sous  l'effet  d'un  jet  de  métal  en  fusion. 

Cependant,  lorsque  du  métal  en  fusion  se  trouve 
déversé  dans  un  récipient  métallurgique,  le  métal 
rebondit  sur  la  dalle  d'impact  d'abord,  puis  sur  la  sur- 
face  de  métal  liquide  en  provoquant  un  mouvement 
tourbillonnaire.  Le  métal  en  fusion  atteint  alors  le 
revêtement  réfractaire  de  la  paroi  latérale  et  attaque 
etérode  en  particulier  les  briques  réfractaires  du  pied 
de  la  paroi  latérale.  L'usure  relativement  rapide  des 
briques  réfractaires  du  pied  de  paroi  entraîne  la 
nécessité  de  procéder  à  l'arrêt  prématuré  de  la  poche 
et  à  la  réfection  du  revêtement  réfractaire  du  fond  et 
de  la  partie  érodée  du  pied  de  paroi,  ce  qui  implique 
l'arrachement  des  briques  réfractaires  usées  et  le 
remaçonnage  de  nouvelles  briques.  Ces  opérations 
de  réfection  sont  pénibles  et  coûteuses  tant  en  maté- 
riau  réfractaire  qu'en  main  d'oeuvre  et  elles  entraînent 
une  perte  de  rendement  du  récipient. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  réduire 
l'usure  du  pied  de  la  paroi  réfractaire  latérale  d'un 
récipient  métallurgique  et  d'augmenter  ainsi  la  durée 
de  vie  de  cette  paroi  réfractaire. 

L'invention  atteint  ce  but  en  proposant  un  bloc 
réfractaire  formant  le  pied  de  paroi  réfractaire,  destiné 
à  être  placé  dans  le  revêtement  réfractaire  intérieur 
d'un  récipient  métallurgique,  lequel  bloc  est  remar- 
quable  en  ce  qu'il  consiste  en  une  pièce  moulée  for- 
mant  un  pan  vertical  à  dos  courbe  et  un  socle,  le  pan 
vertical  étant  destiné  à  être  maçonné  dans  le  revête- 
ment  réfractaire  de  la  paroi  latérale  d'un  récipient 
métallurgique  et  l'extrémité  libre  du  socle  étant  desti- 
née  à  être  maçonnée  dans  le  revêtement  réfractaire 
du  fond  du  récipient 

Dans  un  mode  d'exécution  exemplaire  le  pan  ver- 
tical  a  une  face  frontale  courbe  et  le  socle  est  un  seg- 
ment  compris  sous  la  courbe  de  la  face  frontale. 

Une  variante  d'exécution  consiste  en  ce  que  le 
socle  se  prolonge  par  un  seuil.  Dans  un  autre  mode 
d'exécution  exemplaire,  la  face  supérieure  du  socle  et 
du  seuil  éventuel  est  bombée. 

Trois  modes  d'exécution  exemplaires  du  bloc  de 
pied  de  paroi  réfractaire  selon  l'invention  sont  décrits 
dans  ce  qui  suit  à  l'aide  des  dessins  joints. 

La  figure  1  montre  une  vue  de  dessus  et  en  coupe 

d  une  poche  de  coulée  exemplaire  incorporant  un 
bloc  réfractaire  de  pied  de  paroi  conforme  à  l'inven- 
tion. 

La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  frontale  du 
5  mode  d'exécution  exemplaire  du  bloc  réfractaire  tel 

que  montré  dans  la  figure  1. 
La  figure  3  est  une  vue  en  élévation  latérale  du 

bloc  de  pied  de  paroi  montré  dans  la  figure  1  . 
La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 

10  IV-IV  de  la  figure  1. 
La  figure  5  est  une  vue  en  élévation  frontale  d'un 

deuxième  mode  d'exécution  exemplaire  conforme  à 
l'invention. 

La  figure  6  est  une  vue  en  plan  du  bloc  de  pied 
15  de  paroi  de  la  figure  5. 

La  figure  7  est  une  vue  en  élévation  latérale  du 
bloc  de  pied  de  paroi  de  la  figure  5. 

La  figure  8  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
VIII-VIII  de  la  figure  6. 

20  La  figure  9  est  une  vue  en  élévation  frontale  d'un 
troisième  mode  d'exécution  exemplaire  conforme  à 
l'invention. 

La  figure  10  est  une  vue  en  plan  du  bloc  de  pied 
de  paroi  de  la  figure  9. 

25  La  figure  1  1  est  une  vue  en  élévation  latérale  du 
bloc  de  pied  de  paroi  de  la  figure  9. 

La  figure  12  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
Xll-Xllde  la  figure  10. 

La  figure  1  représente  une  poche  de  coulée 
30  d'aciérie  exemplaire  1,  vue  de  dessus  avec  coupe 

horizontale  dans  la  paroi  latérale.  Le  fond  de  la  poche 
est  garni  d'un  revêtement  réfractaire  constitué  de  bri- 
ques  réfractaires  6.  Dans  ce  revêtement  réfractaire 
est  maçonnée  une  brique  de  siège  7  formant  le  trou 

35  de  coulée  pour  la  vidange  de  la  poche.  Dans  le  fond 
de  la  poche  sont  également  prévus  des  orifices  8  ser- 
vant  à  l'introduction  d'une  lance  d'injection  pour  le  hui- 
lage  ou  la  désulfuration  du  bain  de  métal  liquide,  ainsi 
qu'il  est  bien  connu  de  l'homme  du  métier.  La  paroi 

40  latérale  métallique  2  de  la  poche  est  garnie  intérieu- 
rement  d'un  revêtement  réfractaire  comprenant 
usuellement  un  revêtement  de  sécurité  3  et  un  revê- 
tement  d'usure  4  constitué  de  briques  réfractaires 
maçonnées.  Un  talus  5  fait  la  jointure  entre  le  revête- 

45  ment  réfractaire  intérieur  de  la  paroi  latérale  etle  revê- 
tement  réfractaire  du  fond  de  poche. 

Conformément  à  l'invention,  le  revêtement 
réfractaire  intérieur  de  la  paroi  latérale  de  la  poche,  en 
l'occurrence  le  revêtement  d'usure  4,  comprend  un 

50  bloc  de  pied  de  paroi  10  moulé  d'une  pièce  en  béton 
réfractaire  à  haute  résistance,  laquelle  pièce  forme  un 
pan  vertical  11  faisant  saillie  sur  un  socle  13.  Le  pan 
vertical  1  1  a  un  dos  12  courbe  et  il  est  destiné  à  être 
maçonné  dans  le  revêtement  réfractaire  d'usure  4  de 

55  la  paroi  latérale  du  récipient  métallurgique.  Le  socle 
12  est  destiné  à  être  maçonné  dans  le  revêtement 
réfractaire  6  garnissant  le  fond  du  récipient 

Dans  l'exemple  représenté  à  la  figure  1,  le  socle 
> 
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13  forme  un  segment  compris  sous  la  courbe  de  la 
face  frontale  14  du  pan  vertical  11.  Les  figures  2,  3  et 
4  montrent  des  vues  agrandies  du  bloc  de  pied  de 
paroi  1  0.  La  figure  2  montre  une  vue  frontale  du  bloc, 
la  figure  3  montre  une  vue  latérale  du  bloc  et  la  figure  5 
4  montre  une  vue  en  coupe  suivant  un  plan  médian 
IV-IV. 

Le  socle  1  3  peut  se  prolonger  par  un  seuil  saillant 
13A  (figures  5  à  8)  qui  s'intègre  dans  le  revêtement 
réfractaire  6  tapissant  le  fond  du  récipient  et  se  trouve  10 
en  particulier  maçonné  avec  une  dalle  d'impact. 

Le  bloc  réfractaire  selon  l'invention  étant  plus 
résistant  à  l'érosion  que  les  briques  réfractaires  tradi- 
tionnelles,  le  jet  de  métal  en  fusion  peut  atteindre  le 
pan  vertical  1  1  du  bloc  1  0  sans  risquer  d'entamer  la  15 
matière  réfractaire.  Le  remplacement  de  ce  bloc  ne 
s'impose  dès  lors  plus  que  lorsque  l'on  arrache  le 
revêtement  réfractaire  total. 

Dans  une  variante  d'exécution,  la  face  supérieure 
15  du  socle  13  et  du  seuil  13A  éventuel  est  bombée  20 
comme  le  montrent  les  figures  9  à  12.  Cette  confor- 
mation  du  socle  favorise  l'étalement  superficiel  du 
métal  liquide  et  tend  à  amortir  le  jet  de  métal  liquide. 
Un  socle  bombé  est  avantageusement  maçonné  avec 
une  dalle  d'impact  également  bombée.  25 

Les  exemples  décrits  dans  ce  qui  précède  sont 
des  exemples  donnés  à  titre  illustrat'rf  et  l'invention 
n'est  nullement  limitée  à  ces  exemples.  Toute  modi- 
fication,  toute  variante  et  tout  agencement  équivalent 
doivent  être  considérés  comme  compris  dans  le  cadre  30 
de  l'invention. 

bombée. 

5.  Récipient  métallurgique  pour  métal  en  fusion, 
comprenant  un  revêtement  réfractaire  (3,  4) 
tapissant  intérieurement  la  paroi  latérale  (2)  et  un 
revêtement  réfractaire  (6)  tapissant  le  fond  du 
récipient,  caractérisé  en  ce  que  le  revêtement 
réfractaire  intérieur  (4)  comprend  un  bloc  réfrac- 
taire  de  pied  de  paroi  (10)  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes. 

Revendications 
35 

1.  Bloc  de  pied  de  paroi  réfractaire  destiné  à  être 
placé  dans  le  revêtement  réfractaire  intérieur 
d'un  récipient  métallurgique,  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  en  une  pièce  moulée  (10)  formant 
un  pan  vertical  (1  1  )  à  dos  (1  2)  courbe  et  un  socle  40 
(13),  le  pan  vertical  (11)  étant  destiné  à  être 
maçonné  dans  le  revêtement  réfractaire  (4)  de  la 
paroi  latérale  d'un  récipient  métallurgique  et 
l'extrémité  libre  du  socle  (1  3)  étant  destinée  à  être 
maçonnée  dans  le  revêtement  réfractaire  (6)  du  45 
fond  du  récipient. 

2.  Bloc  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  le  pan  vertical  (11)  a  une  face  frontale  (14) 
courbe,  et  en  ce  que  le  socle  (1  3)  est  un  segment  50 
compris  sous  la  courbe  de  la  face  frontale  (14). 

3.  Bloc  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  socle  (13)  se  prolonge  par  un  seuil 
(13A).  55 

4.  Bloc  selon  la  revendication  2  ou  3,  caractérisé  en 
ce  que  la  face  supérieure  (15)  du  socle  (13)  est 

3 
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